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Regeste
Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Sozialhilfe (seit dem 01.01.2011)
Erwägungen
E. 4
Règles relatives au devoir de collaboration et aux conséquences d’une violation de ce devoir.
E. 4.1
Sous le titre « obligation de renseigner – demandeur », l’art. 24 LASoc concrétise le devoir de collaboration du demandeur d’aide, jugé primordial en droit social (arrêts TC FR 605 2019 198 du 8 avril 2020 consid. 4, 605 2018 26 du 4 février 2019 consid. 4, 605 2012 115 du 16 mai 2012, 605 2012 88 du 1er juin 2012). Cette disposition légale prévoit notamment que la personne qui sollicite une aide matérielle est tenue d’informer le service social de sa situation personnelle et financière de manière complète et de produire les documents nécessaires à l’enquête (al. 1) et que le bénéficiaire d’aide doit informer sans délai le service social de tout changement de sa situation (al. 3). Selon la jurisprudence, la maxime inquisitoire applicable dans la procédure en matière d'aide sociale ne dispense pas le requérant de l'obligation d'exposer les circonstances déterminantes pour fonder son droit. Son devoir de collaborer ne libère pas l'autorité compétente de son devoir d'établir les faits mais limite son obligation d'instruire, ce qui conduit à un déplacement partiel du fardeau de la preuve du côté des requérants d'aide sociale. Ceux-ci supportent le fardeau objectif de la preuve qu'ils sont en partie ou entièrement tributaires d'une telle aide en raison d'un manque de moyens propres. Le devoir de collaborer ne peut toutefois être soumis à des exigences trop grandes. C'est pourquoi on ne peut exiger des intéressés qu'ils fournissent des documents qu'ils n'ont pas ou qu'ils ne peuvent se procurer sans complication notable (arrêts TF 8C_702/2015 du 15 juin 2016 consid. 6.2.1; 8C_50/2015 du 17 juin 2015 consid. 3.2.1 et les références). En vertu du principe de proportionnalité, seules peuvent être recueillies les données nécessaires pour traiter la requête. En matière de protection des données personnelles, cela se traduit par le principe de la finalité (ATF 138 I 331 consid. 7.4 et les références; arrêt TF précité 8C_702/2015 du 15 juin 2016 consid. 6.4.1). A l’art. 24 al. 1 LASoc, ce principe est exprimé de manière explicite par les termes « documents nécessaires à l’enquête » (arrêt TC FR 605 2019 198 précité consid. 6.1).
E. 4.2
S’agissant des conséquences d’une violation de l’obligation de renseigner, l’art. 24 al. 2 LASoc énonce que l’aide matérielle peut être refusée si le requérant ne produit pas les documents nécessaires à l’enquête. Cependant, elle ne peut pas être refusée à une personne dans le besoin, même si celle-ci est personnellement responsable de son état. Ces règles se retrouvent dans la jurisprudence selon laquelle une suspension des prestations peut être justifiée lorsque l'intéressé refuse de collaborer à l'instruction des faits déterminants pour l'octroi et la fixation des prestations d'aide financière. Il y a lieu de prononcer une suspension lorsque en raison du non-respect de prescriptions réglant la procédure d'octroi et destinées à clarifier les circonstances déterminantes pour l'allocation et la fixation des prestations, l'autorité ne peut pas examiner si les conditions du droit sont toujours données et si des « doutes certains » quant à l'existence du besoin d'aide ne peuvent pas être écartés. Lorsque l'octroi de prestations d'aide financière est suspendu sous les conditions restrictives ci-dessus mentionnées, il n'y a pas lieu d'y voir une atteinte aux droits fondamentaux dans la mesure où il est loisible à l'intéressé de réactiver le versement desdites prestations par un comportement coopératif (arrêts TF précités 8C_702/2015 du 15 juin 2016 consid. 6.2.2, 8C_50/2015 du 17 juin 2015 consid. 3.2.2 et les références; arrêt TC FR 605 2019 198 précité consid. 6.3).
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E. 5
Discussion.
E. 5.1
En l’espèce, dès le premier entretien, la recourante n’a donné suite que de façon incomplète et élusive aux demandes de renseignements formulées par le Service social. Cela ressort des notes d’entretien et autres documents figurant au dossier administratif: - 1er entretien du 13 février 2020: la recourante mentionne que sa famille vit à C.________ et qu’elle aurait eu des entreprises en lien avec des produits pétroliers. Elle ne donne toutefois que très peu d’informations, disant qu’elle n’est pas au courant des affaires de son père. Elle indique que celui-ci l’a soutenue financièrement depuis son arrivée en Suisse, qu’il est désormais malade et n’a plus de revenu pour poursuivre son soutien. Elle ne donne pas de précisions sur la nature et l’ampleur de cette aide familiale. Elle ajoute qu’elle a en outre vécu en puisant sur un montant de fortune dont elle n’a pas voulu indiquer le montant. S’agissant de son logement, elle explique que le contrat de bail est au nom d’une entreprise avec laquelle son père collaborait, en ajoutant que le loyer allait encore être payé durant six mois. L’entreprise en question prendrait également en charge les primes d’assurance-maladie pour elle et son fils. - Documents déposés le 18 février 2020 : la recourante produit des extraits pour la période du 1er janvier 2018 au 13 février 2020 de deux comptes ouverts auprès de la BCF (« compte épargne cadeau » au nom de son fils » et « compte salaire » à son nom). Les soldes sont insignifiants. En plus des allocations familiales, ces comptes font ressortir pour l’essentiel 12 versements compris entre CHF 450.- et CHF 1'000.- par le dénommé E.________, pour un total de CHF 7'450.-, deux versements de CHF 3'000.- et de CHF 3'530.- effectués le 23 août 2018 et le 2 octobre 2018 par le dénommé F.________, deux versements de CHF 4'392.- et de CHF 3'286.70 effectués le 28 décembre 2018 et le 18 mars 2019 par le dénommé G.________. Dans un courrier du 3 mars 2020, invitée à justifier le motif de ces versements, la recourante s’est limitée à indiquer qu’il s’agissait d’un « emprunt de ma famille ». Dans le même courrier, elle a indiqué qu’elle ne se souvenait pas de toutes les dates des voyages de ses parents en Suisse, ni des montants versés par eux au titre de la solidarité familiale. Elle n’a fourni que les vagues explications suivantes : « l’aide financière de la part de ma famille me permettait de manger normalement, ce qui n’est plus le cas. Comme je vous ai déjà expliqué, mon père a 74 ans, il vit à C.________ et il est à la retraite. Après le décès de ma mère (décembre 2017), il a déménagé et fondé une autre famille. Par conséquent, il ne peut plus m’aider. Mon père ne parle pas de langues étrangères et il ne peut pas non plus remplir l’attestation. De mon côté, je n’ai pas de moyens pour entreprendre la démarche nécessaire (apostille, traduction officielle, etc.). » - Explications relatives au logement : dans le courrier précité du 3 mars 2020, la recourante indique que, comme elle l’a déjà expliqué, elle vit avec son fils chez des amis pour l’instant et elle est à la recherche d’un nouvel appartement. Cette explication, reprise dans la réponse à une nouvelle demande de renseignements du 27 mars 2020, est apparemment contradictoire avec les autres indications ressortant du dossier, selon lesquelles elle loge dans un appartement de 4 ½ pièces, situé à l’avenue de Beauregard 16, à Fribourg, dont le bail établi au nom d’une société avec laquelle collaborait son père a finalement été résilié pour le 31 mars 2021. - Dettes existantes : dans le courrier précité du 3 mars 2020, la recourante indique ne pas avoir de poursuites, mais des dettes de CHF 2'674.10. Elle ne donne toutefois aucune précision quant à leur nature.
Tribunal cantonal TC Page 8 de 10 - Attestation pour prestation de tiers : sur demande, la recourante mentionne avoir reçu une aide financière d’environ CHF 600.- apportée par le dénommé H.________. Aucune précision n’a été fournie quant au lien existant avec cette personne. - Indications complémentaires fournies en procédure de réclamation : enjointe à répondre à une série de questions précises sur sa situation personnelle et financière, la recourante ne fournit que des réponses très laconiques et une nouvelle fois imprécises dans un courrier du 18 juin 2020. Plus particulièrement, invitée à s’expliquer sur les indications contradictoires données en lien avec son logement chez des amis ou dans un appartement loué par une société proche de son père, elle s’est limitée à répondre « mon adresse actuelle est 1700 Fribourg, Av. Beauregard, 16. Jusqu’à ce que je trouve un nouvel appartement ou qu’on me met dehors ». En lien avec l’aide financière fournie par son père de 2018 à février 2020, elle indique qu’elle s’est élevée « à plus ou moins CHF 33'000.- », que l’argent a été transféré à l’aide de personnes de passage en Suisse et qu’il a été gardé à la maison. Elle répète qu’elle ne reçoit plus aucune aide financière et ajoute cette fois qu’elle n’a plus de contact avec son père qui avait refait sa vie dans une autre ville. Concernant les primes d’assurance-maladie, elle mentionne être « à jour », sans donner la moindre précision sur les moyens qui lui ont permis de payer les primes, alors que celles-ci sont largement supérieures à ses seules ressources annoncées provenant des allocations familiales. Les éléments qui précèdent mettent en évidence les difficultés à établir la véritable situation financière de la recourante. Plus particulièrement, s’agissant des moyens qui lui ont permis de subvenir à ses besoins jusqu’au dépôt de sa demande d’aide en février 2020, elle indique avoir reçu entre 2018 et début 2020 de son père un montant important de CHF 33'000.- en argent liquide, auxquels s’ajoutent durant la même période des versements de plusieurs tiers pour un total de plus de CHF 21'000.-. Le fait que des sommes importantes aient été transférées en argent liquide, sans aucune traçabilité bancaire, rend impossible toute vérification quant aux montants effectivement versés et quant à leur utilisation, voire quant à un éventuel solde gardé en réserve par la recourante. Quant aux versements effectués par des tiers, celle-ci entretient également un certain flou en expliquant qu’il s’agirait d’emprunts auprès de sa famille, ce qui paraît peu vraisemblable a priori. Ce d’autant moins qu’en procédure de recours, Caritas Fribourg produit en son nom notamment un courrier du 12 novembre 2020 de E.________ qui atteste plutôt que l’argent versé l’a été à titre d’aide personnelle « sur la base d’une grande amitié et de mon ex-concubine ». Ces difficultés à établir l’origine des fonds dont a bénéficié la recourante jusqu’en février 2020 perdurent pour les mois qui suivent. S’agissant de l’aide de son père, l’absence de traçabilité bancaire ne permet pas de déterminer si elle a pu se poursuivre sous une quelconque forme, même ponctuellement, ou si la recourante a pu en garder une partie qu’elle a pu utiliser courant 2020, voire plus tard. La seule affirmation contraire n’est pas suffisante, en l’absence de toute explication sur l’utilisation concrète des fonds en question. Quant à l’aide de tiers, les extraits bancaires et les documents produits par Caritas Fribourg vont certes dans le sens d’une cessation des versements à partir de début 2020, en raison de difficultés financières évoquées tant par E.________ que par la société par laquelle transitaient jusqu’alors des fonds et dont on apprend que les précités F.________ et G.________ sont respectivement administrateur et ayant droit économique. Cela étant, les mêmes documents font également ressortir que la société en question a très probablement continué à prendre en charge le loyer du logement de la recourante jusqu’à l’échéance du contrat de bail à fin mars 2021, ainsi que ses primes d’assurance-maladie jusqu’à la même date. Il est dès
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E. 5.2
Il résulte de ce qui précède que, pour la période à partir de février 2020 également, la recourante n’a pas exposé de manière complète sa situation personnelle et financière. La production d’extraits de compte bancaires n’était pas suffisante. Plus particulièrement, compte tenu des importantes sommes d’argent liquide dont elle a bénéficié au moins jusqu’à ce moment et du financement de certaines de ces charges (au moins le logement et les primes d’assurance-maladie) par une société proche de sa famille jusqu’au 31 mars 2021, il lui appartenait de donner des explications plus claires et concrètes non seulement sur les montants précis dont elle a bénéficié et sur leur utilisation jusqu’en février 2020, mais également sur les ressources qu’elle a pu trouver pour subvenir à ses besoins et à ceux de son fils à partir de ce moment. En effet, il apparaît très peu vraisemblable qu’elle ait pu assumer l’entretien d’une adulte et d’un enfant de dix ans au moyen de l’allocation familiale de CHF 265.- qu’elle annonce comme seul revenu, de plus sans recourir à l’aide d’urgence proposée à titre subsidiaire par le Service. Il doit dès lors être confirmé que la recourante n’a pas respecté son devoir de collaboration, ce qui conduit à déplacer partiellement le fardeau de la preuve de son côté. En raison de ce déplacement, il lui appartenait d’établir qu’elle ne disposait pas de moyens propres lui permettant de subvenir à ses besoins et à ceux de son fils, et d’apporter ainsi la preuve qu’elle était tributaire de l’aide sociale. Or, il a été vu ci-dessus que ses explications lacunaires sont insuffisantes pour cela. En effet, il ne peut être retenu en l’état, pour la période à partir du mois de février 2020, qu’elle n’avait pas conservé un solde des montants importants versés jusqu’alors par son père et par des proches et qu’elle ne recevait pas d’autres aides de tiers, en plus de la prise en charge du loyer de son logement et des primes d’assurance-maladie pour elle-même et son fils jusqu’au 31 mars 2021.
E. 5.3
En conséquence, c’est à bon droit que la Commission sociale a nié le droit de la recourante à une aide matérielle pour la période jusqu’au 31 mars 2021. La situation se présente différemment au-delà de cette date. Le contrat de bail de l’appartement où elle loge ayant été résilié par la société locataire, il est en effet possible que la recourante doive désormais s’acquitter de frais en lien avec son occupation, auxquels s’ajoutent les primes d’assurance-maladie que la société en question, désormais en liquidation (voir www.fr.ch/rc, consulté à la date de l’arrêt) ne finance probablement plus. Compte tenu de ces nouveaux éléments, il se justifie de renvoyer le dossier à la Commission sociale pour qu’elle reprenne l’instruction relative à la situation financière effective de la recourante telle qu’elle se présente dès le 1er avril 2021. Dans cette démarche, il appartiendra à la Commission sociale de tenir compte du principe de subsidiarité de l’aide sociale qui implique qu’elle n’est fournie que pour faire face à la situation actuelle et future et ne donne en principe pas droit à des prestations rétroactives même si, au moment de l’existence du besoin, un droit à l’aide sociale existait. Il est par ailleurs rappelé à cet égard qu’une exception à ce principe est envisageable pour la prise en charge de dettes passées si le non-paiement de celles-ci pourrait entraîner une nouvelle situation d’urgence à laquelle seule l’aide sociale serait en mesure de remédier, ce qu’il appartiendra à la Commission sociale de vérifier (voir ci-dessus consid. 3.4.2).
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E. 6
Sort du recours et frais.
E. 6.1
Selon la solution retenue ci-dessus, le recours sera partiellement admis et la cause renvoyée à la Commission sociale pour instruction complémentaire sur la question du droit à une aide matérielle à partir du 1er avril 2021 et pour octroi d’une aide personnelle.
E. 6.2
Vu le sort du recours, des frais de justice devraient être mis à la charge de la recourante. Toutefois, compte tenu de la nature du litige et de sa situation financière précaire, il est renoncé au prélèvement de frais de procédure, en application de l’art. 129 let. a CPJA. la Cour arrête : I. Le recours (605 2020 231) est partiellement admis. Partant, la cause est renvoyée à la Commission sociale pour instruction complémentaire sur la question du droit à une aide matérielle à partir du 1er avril 2021 et pour octroi d’une aide personnelle. II. Il n’est pas perçu de frais. III. Notification. Un recours en matière de droit public peut être déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas gratuite. Fribourg, le 14 juillet 2021/msu Le Président : La Greffière-stagiaire :
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